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EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL

D'ADMINISTRAÏION

Le rapporteur rappelle aux membres du Conseil d Administratron que châque année le Centle

Commund d Acùon Sociale aæorde, d une manière poncluelle, une parlicipation aux séiours d'été

organisés par le Service lvlunicipal Enfance el Jeunesse, aux familles ayanl au préâlâble consùtué un

dossier auprès du Cent e Communal d'Action Sociale.

Le rapporteur propose de frrer le montant de laide et les plafonds de ressources pour les séjours
d'été 2023 à Sene-Eyraud et Ancelle.

Le Conseil d'Administration, à l'unanimitê, l'exposé du rapporteur entendu,

q oêcide d'accorder cette aide en fonction du quotjent familial calculé de la façon suivante

oüotjent Familial (QF) = (Ressources - Loyer) / Nombre de ærsonnes au foyer

§ oécide de fxer le monlant de l'aide de la façon suivante :

Montant de l'aide en fonction du Quotient Familial : proposition de prise en dlarge d enüron l0 à 50
% en foncùon du QF. Le laux s'applique sur la moyenne des 3 premiers tarits fixés par le SMEJ en
m23

Sêjour d'été à Serre-Eyraud et Ancelle sur la base de 353 €

République Française

C.C.A.S, DE GRANS

(Bouches{u-Rhône)

Arrondissement d lstres

NOMERE OE MEMSRÉS

N'2023/15

Aide au séjour d'êté - 2023

QF<'t87.50 187.50<OF<375 375<OF<562 50 562,50<0F<750 750<0F<937.50
176.00€ 141,50 € 106.10 € 70,70 € 35,36 €

§ Précise que l'aide sera versée directemenl au bénéficiaire sur la base d'un êtal des produils
consomrnés ètabli par le régisseur mnæmé, aide de la CAF dêduite ainsique les aides diverses.

S Précise que ces dép€nses æront prévues au Eudget Primitif 2023, art de 65134.

S Autorise Monsieur le Présdent ou son r€présentant dûment habilité à signer toutes les pièces utiles
afin de mener à bien cette affaire

ConhfiyÉnEflt â lartcte R12 t.5 d! Code dê Justice Admn6ü'dtv€. b FÉ§ent ade poulr. lâire foèfl dun lÉaouis coiænticÂ
derant le Trùl,lâlAdminètraùl de ira6e € darÉ un 6elar de dêlr ûpb à co.rptsr de sa publEâbo.l
TolJt æcooÉ conElia(n co.lfe cêl æte devra éùe accompEgrlé. $tt de b ,(6ùficaton du èpôt du.ê denane d'aih
juridaclbnnelle, sol du règlenænl de la clllùibütin à tarde pr6que, conbnnêmenl âur dispcitixls dê faûch i€,35 b6 O ôr
code Gêneral d6s inÉ6, et du décret n' æt 1-1iO2 du 28 s€ptâmbæ æ1

Fait en séance. lesjour, mois et an susdits.
ont signé au regisfe les membres présenls
Pour copie conforme.
Christine HUGUES. Vice-Prêsidente
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LOI DU 5 AVRIL 1884 - ARTICLE 56

Sêance du 26 juin 2023

Lan deux mille vinglkois le vingt six juin à dix-huit heures, le Conseil dAdminisfalon du Centle
Communal d Action Sociale. régulièrement convoqué, s'est rèuni au nombre prescril par la Loi, dans

le lieu habituel de ses séances, sous la prêsidence de la Mce.Prèsidente, Chrislinê HUGUES.

PtEg!§: Christine HUGUES- Catherine RUIZ-Rose Marie BREYSSE-Anne Catherine CHAFINO

BIERREN - Patrick REBOUL - Véronique APPOLONIE - Mireille SABATIER - Roselyne NOGUERA

- Eric MARCHAL -

A!§!!!s Jean Jacques CAVELIER - Franck LABoIS
Procurations : P. LEANDR à C. HUGUES - G. VALVASON SEROoINE à R. NOGUERA - 0. PETIT

à C RUIZ - S, CORÏESIà RM BREYSSE

Datê de la convocation :jeudi '15 juin 2023
S€cràtâire de Séance Fabienne PERRIN


